MOJO BRUNO : « BLUES FOR TOMORROW »
(63’38) Sweet Home / Mosaïc Music

Après 3Week-End Blues”, son premier album solo, voici donc Mojo Bruno de retour en solitaire ou Presque. Car si ses amis Mannish Boys lui donnent certes encore la main sur quatre des seize titres ici proposés, c’est bien d’un projet parallèle au groupe qu’il s’agit. Quatre compos personnelles pour quatorze reprises, dont les signatures parlent 
d’elle-mêmes. De Big Joe Williams à Son House, et de Big Bill Broonzy à Blind Lemon Jefferson, sans oublier Jesse Fuller, Leadbelly, Muddy Waters et Memphis Minnie (avec le concours de la chanteuse Adeline), Bruno a concocté un album des plus roots, hommage à tous ces grands créateurs du blues historique. L’occasion d’apprécier avant tout son superbe jeu acoustique : qu’il s’exprime au dobro ou au banjo, Metregiste fait ici montre d’un picking impeccable, ainsi que d’une slide toujours inspirée. Mentions spéciales au spiritual « At your door », librement adapté de l’une de ses idoles, Tommy Johnson (où la slide et la voix se mêlent à l’unisson, comme chez son modèle), ainsi qu’à l’instrumental titulaire exécuté au banjo, et aux versions totalement revisitées des pourtant éculés « Rollin’and tumblin’ » (traitée façon Ry Cooder) et « Match box blues » (du côté de Steve James et Hans Olson), ainsi que « Railroad Bill », dans la veine du grand Mississippi John Hurt (avec un Mickaël Mazaleyrat impérial)… Bref, un beau disque de blues traditionnel acoustique, qui ravira les amateurs du genre. Manifestement, Bruno a fait plus que ses classes en la matière, et sa passion pour ce genre transpire à chaque note !

Contact : idem que pour les Mannish Boys, bien entendu (voir plus haut).

P.S. : Comme pour l’album de son groupe, Bruno s’est amuser à planquer, trois minutes de silence après la dernière plage de son CD, un bonus clandestin, en l’occurrence une version instrumental en picking du classique « I shall not be moved », que popularisa en son temps Mississippi Fred McDowell !
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